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Suite au nombre croissant d’interventions dans ses élections par une série de campagnes de 
fausses nouvelles sur Internet dans de nombreux pays, la France a décidé d’adopter une réponse ferme 
pour garantir l’intégrité de son processus électoral. Ainsi la loi n° 2018-1202 du 22 décembre 2018 
relative à la lutte contre la manipulation de l’information, dite « loi fake news » a été adoptée. 
 
Dix ans plus tard, cette loi a permis de mieux contrôler la diffusion des fausses informations en période 
électorale. Cependant, ce problème ne se limite plus aux périodes électorales mais touche le quotidien 
des français en diabolisant l’action du gouvernement et galvanisant la haine contre les pouvoirs publics. 
Des manifestations répétées et organisées suite à la diffusion de fausses informations ont eu un impact 
négatif sur le pays en paralysant les services publics et l’économie. Une crise majeure touche alors la 
France qui se voit dans l’incapacité de faire face à ces nouveaux mouvements. La propagation de 
théories du complot relatives à des problématiques de santé publique entraîne des boycotts contre les 
campagnes de vaccination de plus en plus suivis. La multiplication des mouvements sociaux, incités par 
la diffusion de fausses rumeurs, entrave la bonne situation économique du pays. Le législateur décide 
alors de ne plus s’arrêter à la répression de ces manifestations, mais de s’attaquer à la racine de cette 
crise en contrôlant le contenu numérique et la désinformation. 
 
Ainsi, le gouvernement décide la mise en place de la loi n° 2028-1593 du 21 décembre 2028 relative à 
la prévention, la détection et aux sanctions des manipulations de l’information permettant de mieux 
contrôler et réprimer la diffusion des fausses informations. Cette loi fait écho à la « loi fake news » et 
étend son champ d’application, notamment en supprimant la restriction de trois mois précédant les 
élections. De plus, une nouvelle autorité administrative indépendante, l’ACCN (Autorité de contrôle du 
contenu numérique), est instituée et se voit attribuer un certain nombre de compétences. Elle est 
notamment en charge de la qualification de tout contenu comme fausse information et dispose d’un 
pouvoir de sanction applicable à l’auteur et au diffuseur. 
 
L’ACCN décide de sous-traiter la détection des contenus pouvant être qualifiés de fausses nouvelles à 
la société par actions simplifiées « Sauron ». Cette entreprise a les capacités opérationnelles, techniques 
et financières pour surveiller l’activité sur la toile, détecter tout contenu suspect et identifier avec 
précision l’adresse IP de l’auteur du contenu. L’entreprise assure la détection du contenu à l’aide d’un 
système d’intelligence artificielle innovant permettant un contrôle basé sur les critères déterminés par 
la loi. Elle transmet directement les informations relatives à l’utilisateur (telles que l’adresse IP) et 
relatives au contenu détecté à l’ACCN et les conserve dans le seul but d’améliorer la qualité de son 
système de détection. L’ACCN sanctionne alors les auteurs du contenu et demande la suppression du 
contenu par la plateforme sous un délai de six heures. 
L’ACCN traite également tous les signalements de fausses informations déposés sur son site Internet et 
peut alors investiguer l’ampleur de cette fausse information. 
 
La fameuse journaliste indépendante Fara Scorza connue pour ses reportages d’investigation se voit 
alors directement impactée par cette nouvelle réglementation. 
 
Le 15 mars 2029, Fara Scorza reçoit une notification par l’ACCN suite à la publication d’un article sur 
les pratiques prétendument douteuses de la société Sauron. Son article se voit alors supprimé par 
l’autorité et elle fait l’objet d’une sanction administrative de 1 000 € pour publication de fausses 
informations. Cet article publié après des semaines d’investigation devait permettre la révélation d’un 
scandale important et lui donner une source de revenus non négligeable pour la poursuite de son activité. 
 
De plus, dans le cadre de son utilisation personnelle des réseaux sociaux, elle décide de partager l’article 
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d’un de ses confrères sur l’impact écologique de l’industrie agroalimentaire et l’inaction du 
gouvernement face à l’urgence de la question. Cette fois-ci, elle voit cette publication supprimée par 
l’ACCN, et se fait sanctionner à hauteur de 50 € pour diffusion de fausses informations. 
 
Ce nouveau système de contrôle du contenu numérique est mis à mal par un nouveau scandale selon 
lequel le gouvernement possèderait un registre recensant tout auteur de fausses informations, transmis 
par la société Sauron. Fara Scorza a pu se procurer des extraits de ce registre dans lequel son adresse IP 
figure. 
 
Outrée par ces sanctions qu’elle estime injustifiées, Fara Scorza conteste la décision prise par l’ACCN 
et se pourvoit en justice. 
 
L’affaire est portée jusqu’au Conseil d’État qui ne tranche pas en faveur de Fara Scorza. Cette dernière, 
persuadée du bien-fondé de sa prétention, saisit la Cour européenne des droits de l’homme pour faire 
valoir ses droits. 
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JORF n°224 du 22 décembre 2028 
  

Loi n°2028-1593 du 21 décembre 2028 relative à la prévention, la détection et aux sanctions des 
manipulations de l’information 

  

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté 
Vu la décision n° 2028-367 DC du Conseil constitutionnel en date du 27 juillet 2028   
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  

 

Chapitre Ier : INSTAURATION DE L’AUTORITÉ DE CONTRÔLE DU CONTENU NUMÉRIQUE  

Section unique : Missions et organisation 

Article 1 

La modernisation du contrôle de l’information à des fins de prévention des troubles à l’ordre public, de 
sécurité nationale et de bon fonctionnement de l’économie devenue une nécessité face aux 
manipulations discontinues de l’opinion publique sera assurée par une autorité administrative 
indépendante dotée des moyens suffisants pour remplir sa mission. 

L’Autorité de contrôle du contenu numérique garantit l’exercice de ce contrôle conformément aux 
libertés fondamentales et conformément à la présente loi l’instituant. 

 

Article 2 

L’Autorité de contrôle du contenu numérique veille à la protection de l’ordre public et au maintien de la 
croissance économique au regard de l’intérêt général attaché à l’information éclairée des citoyens. Elle 
apporte une expertise relative à la détermination des informations numériques jugées infondées ou 
trompeuses de nature à altérer l’opinion publique en propageant des idéologies allant à l’encontre d’une 
société correctement informée et pacifique. Dans un objectif d’efficacité et de rapidité, l’Autorité de 
contrôle du contenu numérique dispose d’une grande latitude quant à la mise en œuvre de ses 
prérogatives du fait de l’urgence de la situation conjoncturelle.  

 

Article 3 

I.- L’Autorité de contrôle du contenu numérique comprend un Collège et une Commission des sanctions. 

Sauf disposition contraire, les attributions confiées à l’Autorité de contrôle du contenu numérique sont 
exercées par le Collège. 

II.- Le Collège est composé de dix membres : 
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1° Un président, nommé par décret ; 

2° Un conseiller d’État désigné par le vice-président du Conseil d’État ; 

3° Un conseiller à la Cour de cassation désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 

4° Deux membres désignés, à raison de leurs compétences techniques dans le domaine du numérique 
ainsi que de leur expérience en matière de questions de moralité de la vie publique, par le ministre chargé 
du numérique ; 

5° Deux membres désignés, à raison de leurs compétences juridiques ainsi que de leur expérience dans 
le monde du renseignement, par le ministre chargé des libertés publiques ; 

6° Trois membres désignés, à raison de leur compétence techniques et juridiques, ainsi que de leur 
expérience en matière de sécurité informatique respectivement par le Président du Sénat, le Président de 
l’Assemblée nationale et le président du Conseil économique et social. 

Le président de l’Autorité de contrôle du contenu numérique a qualité pour agir au nom de celle-ci 
devant toute juridiction.  

Le président de l’Autorité de contrôle du contenu numérique est soumis aux règles d’incompatibilité 
prévues pour les emplois publics. 

La durée du mandat du président est de cinq ans à compter de sa nomination. Ce mandat est renouvelable 
deux fois. 

La durée du mandat des autres membres est de cinq ans. Ce mandat est renouvelable deux fois. Après 
l’expiration de la période de cinq ans, les membres restent en fonction jusqu’à la première réunion du 
Collège dans sa nouvelle composition. 

En cas de vacance d’un siège de membre du Collège autre que le président pour quelque cause que ce 
soit, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir. Un mandat exercé 
pendant moins de deux ans n’est pas pris en compte pour l’application de la règle de renouvellement 
fixée à l’alinéa précédent. 

Selon des modalités définies par décret en Conseil d’État, le Collège est renouvelé par moitié tous les 
trente mois. La durée du mandat est décomptée à partir de la date de la première réunion du Collège. 

III.- L’Autorité de contrôle du contenu numérique comprend une Commission des sanctions chargée de 
prononcer les sanctions mentionnées au chapitre 2 de la présente loi.  

Cette Commission des sanctions comprend huit membres : 
 
 1° Deux conseillers d’État désignés par le vice-président du Conseil d’État ; 

2° Deux conseillers à la Cour de cassation désignés par le premier président de la Cour de cassation ; 

3° Quatre membres désignés dans le 4° à 5° du II. 
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Le président est élu par les membres de la Commission des sanctions parmi les personnes mentionnées 
au 3°. En cas de partage égal des voix, la voix du président du Collège de l’Autorité de contrôle du 
contenu numérique tranchera.  

Les fonctions de membre de la Commission des sanctions sont incompatibles avec celles de membre du 
Collège sauf provisions contraires de la présente loi. 

La durée du mandat des membres de la Commission des sanctions est de cinq ans. Ce mandat est 
renouvelable deux fois. Après l’expiration de la période de cinq ans, les membres restent en fonction 
jusqu’à la première réunion de la Commission des sanctions dans sa nouvelle composition. 

En cas de vacance d’un siège de membre de la Commission des sanctions pour quelque cause que ce 
soit, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir. Un mandat exercé 
pendant moins de deux ans n’est pas pris en compte pour l’application de la règle de renouvellement 
fixée à l’alinéa précédent.  

 

Article 4 

I. - Le commissaire du Gouvernement auprès de l’Autorité de contrôle du contenu numérique est désigné 
par le ministre chargé des libertés publiques. Il siège auprès de toutes les formations avec une voix 
délibérative au sein du Collège sur la qualification ou non d’auteur de fausses informations numériques 
et au sein de la Commission des sanctions en matière des sanctions afférentes aux auteurs de fausses 
informations numériques.  

  

II. - Les décisions de chaque formation de l’Autorité de contrôle du contenu numérique sont prises à la 
majorité des voix. En cas de partage égal des voix, sauf en matière de sanctions et sauf dans les 
hypothèses où le commissaire du Gouvernement disposerait d’une voix délibérative, la voix du président 
est prépondérante.  

En cas d’urgence constatée par son président, le Collège peut, sauf en matière de sanctions, statuer par 
voie de consultation écrite. 

L’Autorité de contrôle des contenus numérique détermine dans son règlement général les modalités de 
mise en œuvre de ces règles. 
 

[...]  
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Chapitre 2ème : DOTATION DE L'AUTORITÉ DE POUVOIRS RENFORCÉS EN MATIÈRE DE 
DÉTECTION ET DE SANCTION DES FAUSSES INFORMATIONS NUMÉRIQUES 
 

Section première : Les éléments constitutifs d’une fausse information numérique déterminés par 
le Collège 

Article 1 

I. - Le Collège de l’Autorité de contrôle du contenu numérique a pour mission première la détection et 
la qualification de contenus numériques de fausses informations numériques entrant dans le champ 
d’application du II et ayant les caractéristiques d’informations infondées mentionnées au III.  

II. - Un contenu numérique entrant dans le champ d’application de la présente loi sera nécessairement :   

1- accessible par l’algorithme de recherche de tout moteur de recherche ayant plus d’un million 
d’utilisateurs uniques mensuels. 

2- diffusé ou diffusable à plusieurs internautes de façon instantanée sur une plateforme 
numérique.  
 

III. - Un contenu numérique susceptible d’être qualifié de fausse information numérique sera 
nécessairement une allégation ou une information de nature à altérer l’opinion publique de par son 
caractère inexact ou trompeur.  

 

Article 2 

I.- L’Autorité de contrôle du contenu numérique peut afin de réaliser les objectifs de la présente loi de 
déléguer la détection des fake news et leur caractérisation au sens de l’article 1 de la section première 
du chapitre deux de la présente loi à un sous-traitant disposant des moyens et de l’expérience nécessaire 
en matière de cybersécurité. 

II. - Le sous-traitant mentionné au I sera présenté au Collège par au moins quatre de ses membres et sera 
approuvé par la majorité des membres du Collège. En cas de partage égal des voix, la voix du président 
du Collège de l’Autorité de contrôle du contenu numérique tranchera. 
 

[...]  
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Section deuxième : Les différentes sanctions des émetteurs de fausses informations numériques 
relevant de la Commission des sanctions 

Article 1 

I. - L’Autorité de contrôle du contenu numérique peut prononcer sans mise en demeure à l’encontre des 
auteurs de fausses informations numériques qu’ils aient contribué à leur diffusion ou non et sans 
préjudice de la réparation du dommage subi une des sanctions suivantes : 

1- La suspension par les fournisseurs d’accès à internet, pour un mois au plus, de l’accès aux 
adresses internet présumées support de diffusion de fausses informations. 

2- Une sanction pécuniaire d’un montant ne pouvant excéder 500.000 euros en fonction de la 
gravité des conséquences de la fausse information et de sa diffusion.  

3- L’obligation de retirer le contenu de l’ensemble des plateformes numériques que l’auteur de 
fausses informations est présumé avoir la possibilité d’administrer. 

 

Article 2 

I.- L’Autorité de contrôle du contenu numérique peut prononcer sans mise en demeure à l’encontre des 
diffuseurs de fausses informations numériques une sanction pécuniaire forfaitaire d’un montant de 50 
euros. 

II. - Est présumée diffuseur toute personne ayant partagé sur une plateforme numérique à audience 
publique, sciemment ou non, tout contenu ayant été qualifié de fausses informations numériques par le 
Collège. 

[...] 


